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SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

RAPPORT DE GESTION DU COMITE CENTRAL DE LA S. I. A.
POUR L'EXERCICE 1950

I. Mutations

L'effectif de la S. I. A. a augmenté en 1950 de 157 membres.
Le nombre des membres au 31 décembre 1950 est de 3525,

qui se répartissent comme suit : architectes, 1026 (+ 31) ;

ingénieurs civils, 1263 (+ 68) ; ingénieurs électriciens, 410

(-f- 23) ; ingénieurs mécaniciens, 557 (+ 18) ; ingénieurs

ruraux et topographes, 157 (+ 8) ; divers (chimistes, etc.),
112 (+ 9).

Les architectes et les ingénieurs civils constituent à eux
seuls les deux tiers de l'effectif total. Les ingénieurs
mécaniciens et électriciens sont donc loin d'être représentés par
un nombre de membres correspondant à l'importance de leur
profession au sein de la communauté des ingénieurs suisses.

L'examen de ces conditions montre qu'il est indispensable
de continuer l'action déjà amorcée pour gagner à la cause
de la S. I. A. un nombre suffisant d'ingénieurs mécaniciens

et électriciens. La S. I. A. se doit de développer son activité
de façon à intéresser dans une plus large mesure ces catégories

de membres et leur offrir des avantages qui les engagent
à faire partie de la société. Ce n'est que de cette manière

que la S. I. A. pourra étendre son influence dans les différents

domaines de la technique et obtenir l'importance nécessaire

à son action dans le grand public et auprès des autorités.
Dans cet esprit, le Comité central a dans le courant de

1950 organisé une action de propagande systématique auprès
des anciens élèves des trois hautes écoles techniques, à Zurich,
Lausanne et Genève, afin d'engager les jeunes diplômés à

devenir immédiatement membres de la S. I. A. Les hautes
écoles se sont déclarées d'accord de remettre au secrétariat
les listes des nouveaux diplômés afin que la S. I. A. puisse
leur envoyer toute la documentation nécessaire.

Ce genre de propagande se heurte à certaines difficultés,
étant donné que les jeunes diplômés, qui ne sont pas encore
entrés dans la pratique, ne connaissent souvent pas de membres

de la S. I. A. disposés à signer comme parrains leurs
demandes d'admission. Nous avons prié les jeunes diplômés
de s'adresser dans ce cas aux présidents des sections entrant
en ligne de compte, afin que ces derniers les aident à trouver
des membres disposés à leur servir de parrains. De toute
façon, la question du recrutement de nouveaux membres

reste un des devoirs primordiaux des sections, étant donné

qu'un succès notable ne peut guère être obtenu que par une
action personnelle des membres. Il est donc indispensable

que les sections examinent attentivement toutes les
possibilités qui leur sont offertes d'organiser cette propagande
personnelle et engagent leurs membres à agir en ce sens

auprès des ingénieurs de leur connaissance susceptibles
d'entrer à la S. I. A.

II. Finances

L'année 1950 a permis un rétablissement des finances de la
S. I. A. grâce à l'introduction des cotisations de bureau
décidées à l'Assemblée des délégués du 9 septembre 1949 à

Bâle. mais avant tout à une augmentation des prix de vente
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